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Convocation du 17 mai 2023
Aujourd'hui vendredi 26 mai 2023 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du Conseil sous 
la présidence de Monsieur Pierre HURMIC, Vice-président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 

M. Pierre HURMIC, Mme Christine BOST, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, Mme Véronique FERREIRA, M. Alain GARNIER, M. Jean
TOUZEAU, Mme Marie-Claude NOEL, M. Jean-François EGRON, Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE, Mme Brigitte TERRAZA, Mme
Claudine BICHET, M. Jean-Jacques PUYOBRAU, Mme Claude MELLIER, Mme Brigitte BLOCH, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, Mme
Céline PAPIN, Mme Andréa KISS, M. Patrick PAPADATO, Mme Delphine JAMET, M. Stéphane PFEIFFER, M. Jean-Baptiste THONY,
M. Alexandre RUBIO, M. Baptiste MAURIN, M. Nordine GUENDEZ, Mme Josiane ZAMBON, Mme Isabelle  RAMI,  M. Dominique
ALCALA, Mme Géraldine AMOUROUX, Mme Stephanie ANFRAY, M. Christian BAGATE, Mme Amandine BETES, M. Patrick BOBET,
Mme Christine BONNEFOY, Mme Simone BONORON, Mme Pascale BOUSQUET-PITT, Mme Fatiha BOZDAG, Mme Myriam BRET,
Mme Pascale BRU, M. Alain CAZABONNE, M. Olivier CAZAUX, M. Gérard CHAUSSET, Mme Camille CHOPLIN, M. Max COLES,
Mme Typhaine CORNACCHIARI, M. Didier CUGY, Mme Laure CURVALE, Mme Nathalie DELATTRE, Mme Eve DEMANGE, M. Gilbert
DODOGARAY, M. Christophe DUPRAT, M. Olivier ESCOTS, M. Bruno FARENIAUX, M. Jean-Claude FEUGAS, M. Nicolas FLORIAN,
Mme Françoise FREMY, M. Guillaume GARRIGUES, Mme Anne-Eugénie GASPAR, Mme Daphné GAUSSENS, M. Frédéric GIRO,
Mme Sylvie JUSTOME, Mme Nathalie LACUEY, M. Gwénaël LAMARQUE, Mme Fannie LE BOULANGER, Mme Harmonie LECERF
MEUNIER, Mme Anne LEPINE, Mme Zeineb LOUNICI, M. Jacques MANGON, M. Guillaume MARI, M. Stéphane MARI, M. Thierry
MILLET, M. Fabrice MORETTI, M. Marc MORISSET, M. Pierre De Gaétan N'JIKAM MOULIOM, Mme Pascale PAVONE, M. Jérôme
PESCINA, M. Michel POIGNONEC, M. Philippe POUTOU, M. Patrick PUJOL, M. Benoît RAUTUREAU, M. Franck RAYNAL, Mme
Marie  RECALDE,  M.  Bastien  RIVIERES,  M.  Fabien  ROBERT,  Mme  Karine  ROUX-LABAT,  Mme  Nadia  SAADI,  Mme  Béatrice
SABOURET, M. Sébastien SAINT-PASTEUR, M. Emmanuel SALLABERRY, M. Serge TOURNERIE, M. Thierry TRIJOULET, M. Jean-
Marie TROUCHE, Mme Agnès VERSEPUY.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION : 

M. Alain ANZIANI à Mme Christine BOST

M. Stéphane DELPEYRAT à Mme Pascale BRU

M. Patrick LABESSE à M. Alain GARNIER

M. Thomas CAZENAVE à M. Stéphane MARI

M. Maxime GHESQUIERE à M. Olivier CAZAUX

M. Stéphane GOMOT à Mme Camille CHOPLIN

M. Laurent GUILLEMIN à M. Jean-Baptiste THONY

M. Radouane-Cyrille JABER à Mme Nadia SAADI

Mme Sylvie JUQUIN à Mme Anne LEPINE

M. Michel LABARDIN à M. Emmanuel SALLABERRY

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Clément ROSSIGNOL-PUECH à Mme Claudine BICHET à partir de 16h40 
M. Jean-François EGRON à Mme Nathalie LACUEY à partir de 16h00 
Mme Claude MELLIER à M. Olivier ESCOTS à partir de 12h00 et jusqu'à 12h23 
Mme Céline PAPIN à Mme Brigitte BLOCH à partir de 16h30 
M.  Patrick  PAPADATO à Mme Marie-Claude NOEL jusqu'à  11h28 et  à  partir  de
13h25 
Mme Delphine JAMET à Mme Céline PAPIN jusqu'à 9h56 
M. Stéphane PFEIFFER à Mme Delphine JAMET à partir de 14h50 
M. Dominique ALCALA à M. Patrick BOBET jusqu'à 13h40 
Mme Stéphanie ANFRAY à Mme Amandine BETES jusqu'à 10h00 
M. Patrick BOBET à M. Dominique ALCALA à partir de 14h50 
Mme Christine BONNEFOY à Mme Simone BONORON à partir de 12h40 
Mme Fatiha BOZDAG à M. Christian BAGATE à partir de 16h02 
Mme Myriam BRET à M. Nordine GUENDEZ partir de 13h00 
M. Alain CAZABONNE à Mme Nathalie DELATTRE à partir de 13h12 
Mme Daphné GAUSSENS à Fatiha BOZDAG à partir de 14h50 et jusqu'à 16h02 et à
Mme Pascale PAVONE à partir de 16h02 
M. Michel LABARDIN à M. Nicolas FLORIAN à partir de 16h29 
M. Gwenaël LAMARQUE à M. Guillaume GARRIGUES à partir de 14h50 
Mme Fannie LE BOULANGER à Mme Harmonie LECERF jusqu'à 10h00 
M. Thierry MILLET à Mme Zeineb LOUNICI à partir de 12h20 
M. Pierre De Gaétan NJIKAM MOULION à M. Fabrice MORETTI jusqu'à 11h30 
M. Jérôme PESCINA à M. Christophe DUPRAT à partir de 13h13 
M. Michel POIGNONEC à M. Max COLES à partir de 12h43 
M. Patrick PUJOL à M. Pierre De Gaétan NJIKAM MOULION à partir de 12h40 
M. Franck RAYNAL à M. Jérôme PESCINA jusqu'à 10h25 et à partir de 11h20 et
jusqu'à 12h57 
Mme Marie RECALDE à Mme Anne-Eugénie GASPAR à partir de 12h08 
Mme Karine ROUX-LABAT à Mme Béatrice SABOURET à partir de 12h30 
M. Emmanuel SALLABERRY à M. Benoit RAUTUREAU à partir de 16h30 
M. Jean-Marie TROUCHE à Mme Géraldine AMOUROUX à partir de 13h13 
Mme  Agnès  VERSEPUY  à  M.  Guillaume  GARRIGUES  jusqu'à  10h42  et  à  M.
Jacques MANGON à partir de 14h50

EXCUSE(S) : 

Madame Anne FAHMY, Madame Fabienne HELBIG.

LA SEANCE EST OUVERTE
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Inscription du chemin d'Amadour au Plan départemental des itinéraires de
promenades et de randonnée (PDIPR)- Approbation - Décision - Autorisation

Madame Brigitte BLOCH présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

En vertu des articles 56 et 57 de la loi 83.663 du 22 juillet 1983, le Département a mis en
œuvre un Plan départemental des itinéraires de promenades et de randonnées (PDIPR) afin
de proposer des circuits de randonnée attractifs et de favoriser la préservation des chemins
ruraux.

Par délibération du 04 juillet 2016, le Département a établi de nouvelles modalités de gestion
de cette compétence relative au PDIPR.

Dans ce cadre, le Département confirme sa compétence concernant la gestion d’itinéraires
de  randonnées  à  dimension  départementale,  nationale  ou  européenne.  Les  chemins
culturels, entrant dans ce cadre d’intervention, sont potentiellement éligibles à une inscription
au PDIPR dès lors qu’ils répondent aux critères énoncés ci-dessus et sous réserve d’une
validation du département de la Gironde.

Un récent projet d’aménagement d’un chemin culturel et  patrimonial dénommé « Chemin
d’Amadour » réunissant 4 départements (Lot, Lot et Garonne, Dordogne et Gironde) a été
travaillé en lien avec des objectifs de valorisation du territoire girondin.

Ce tracé présenté repose exclusivement sur l’emprunt de voies ou de chemins déjà inscrits
au PDIPR. Le cheminement sera repéré par un balisage adapté déjà implanté et résultant
des prescriptions de la charte nationale de balisage des chemins de randonnées. Un logo
spécifique  «  chemin  d’Amadour  »  sera  apposé  sur  les  lames  directionnelles  qui  seront
rajoutées sur les poteaux supports existants (annexe 1).

Sur la Métropole, l’itinéraire suit le chemin St Jacques de Compostelle « voie de Tours » de
Blanquefort jusqu’à la basilique St Michel, puis le GR® Bordeaux Métropole jusqu’à Bouliac
(annexe 2).

Ancien chemin de pèlerinage permettant  de relier  Soulac à Rocamadour,  ce magnifique
parcours permet en toute sécurité de traverser successivement des paysages remarquables
à savoir, vignobles médocains, coteaux bordelais, paysages de l’Entre Deux Mers, vignobles
et collines bergeracoises, la vallée verte de la Dordogne et ses falaises, puis la vallée de
l’Ouysse.

L’inscription du Chemin d’Amadour au PDIPR nécessite à la fois une délibération du Conseil
métropolitain et de l’Assemblée Départementale.

A ce  titre,  il  est  proposé  au  Conseil  métropolitain  d’autoriser  le  passage  et  le  balisage
proposé sur et au long des voies concernées du périmètre de Bordeaux Métropole.
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Dans ce cadre, le Département s’engage à :
 assurer la maitrise foncière et environnementale du projet,
 faire valider, au travers de l’avis émis par la Commission départementale des 

espaces sites et itinéraires (CDESI) en date du 14 juin 2022, l’inscription proposée et 
ses modalités de mise en œuvre,

 assurer son inscription au PDIPR,
 déléguer à Bordeaux Métropole dans le cadre de sa compétence tourisme 

(itinérance) :
o la mise en œuvre des travaux (fourniture de la signalétique par le Département de

la Gironde et pose par la Métropole en régie),
o l’entretien de la signalétique sur l’ensemble de l’itinéraire sur la Métropole.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel
est votre avis adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU les articles L 5217-2 et L 1611-4 du Code général des collectivités territoriales,

ENTENDU le rapport de présentation

CONSIDERANT  QUE le  développement  de  la  randonnée  pédestre,  contribue,  par  son
action, au développement du tourisme de loisirs,  que le projet répond à l’axe 1.10 de la
feuille  de  route  du  tourisme  responsable  de  Bordeaux  Métropole  « développer  les
coopérations  territoriales  autour  du  tourisme »  ainsi  que  2.1  « animer  le  tourisme  de
proximité afin d’identifier un maillage d’activités à structurer et promouvoir »,

DECIDE

Article 1 : d’approuver la proposition relative aux plans des chemins présentés, intégrant
l’ensemble des aménagements à prévoir sur la partie girondine du chemin concerné et cela,
conformément aux plans annexés (annexe 2),
Article 2 : d’autoriser la  mise en œuvre des aménagements prévus dans les conditions
émises par l’avis de la CDESI et au vu des plans d’aménagements à finaliser,
Article 3 : de prendre acte que l’entretien hors sol du chemin d’Amadour sera entièrement
assumé et pris en charge par Bordeaux Métropole sur son territoire,
Article 4 : d’autoriser Monsieur le Président à signer tous les documents nécessaires à cette
mise en œuvre.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité.

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 26 mai 2023

 

 REÇU EN PRÉFECTURE LE :
1 JUIN 2023

 
DATE DE MISE EN LIGNE :

2 JUIN 2023

Pour expédition conforme,
par délégation, 
la Vice-présidente,

Madame Brigitte BLOCH
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